
DEVOLUTION LEGALE : QUI HERITE ? LES DROITS DES HERITIERS SUR LA SUCCESSION DU DEFUNT 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CS : ½ en PP 

Père : ¼ en PP 

Mère : ¼ en PP 

Présence 
du conjoint 

survivant 
Présence de 
descendant

Présence de 
descendants 

Présence de 
frères et sœurs 

Présence des 
père et/ou mère 

Présence 
d’ascendants 

ordinaires 

Présence de 
collatéraux ordinaires 
( jusqu’au 6ème degré ) 

100 % à 
l’ETAT 

Parents dans la 
ligne paternelle 
OU maternelle 

Parents dans la 
ligne paternelle 
ET maternelle 

Ligne maternelle : 100 % PP ou 
Ligne Paternelle 

Répartition par degré dans 
chaque ligne puis par tête 

Pas de représentation possible 

Ligne maternelle : ½ en PP  

Ligne paternelle : ½ en PP 

Répartition par degré dans 
chaque ligne puis par tête 

Pas de représentation possible 

Ligne maternelle : ½ en PP  

Ligne paternelle : ½ en PP 

Répartition par degré dans 
chaque ligne puis par tête 

Père et mère Père ou mère 

F&S : ¾ en PP 

Père : ¼ en PP ou 
Mère 

F&S : 1/2 en PP 

Père : ¼ en PP 

Mère : ¼ en PP 

D : 100 % en PP 

Les descendants se 
partageant leur quotité 

par parts égales 

Descendants 
communs 

Descendants 
non communs 

CS : ¼ en PP 

D : ¾ en PP 

Ou 

 CS : 100 % en US 

D : 100 % en NP 

Les descendants se 
partageant leur quotité 

par parts égales 

CS : ¼ en PP 

D : ¾ en PP 

Les descendants se 
partageant leur quotité 

par parts égales 

Présence des 
père et/ou mère 

Père et mère Père ou mère 

CS : 3/4 en PP 

Père : ¼ en PP 

Ou Mère 

CS : 100 % en 
PP 

PP : pleine propriété   D : Descendants 

CS : conjoint survivant   US : Usufruit 

NP : nue-propriété    F&S : frères et 
soeurs 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

OUI NON 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

NON 

F&S : 100 % en PP 

Les frères et sœurs se partagent 
la succession par parts égales, 
leurs enfants peuvent venir en 

représentation 

OUI 

NON 

NON 


